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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transports routiers
Question écrite n° 46831

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur la situation
preoccupante des entreprises de transport routier. Les recentes negociations, si elles ont permis d'importantes
avancees sociales, n'ont en revanche pas apporte de solution quant a la preservation de la competitivite de ces
entreprises. A la veille de l'ouverture a la concurrence, le 1er juillet 1998, du secteur du transport routier, les
entreprises de ce secteur restent penalisees par des couts sociaux beaucoup plus eleves que chez nos voisins.
En ce sens, une harmonisation des normes sociales europeennes apparait tout a fait indispensable. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en oeuvre afin de
repondre au mieux aux preoccupations qui lui ont ete soumises.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est tres attache a la poursuite de l'harmonisation sociale entre les Etats membres de l'Union
europeenne dans le secteur des transports routiers, dans la perspective de la liberalisation complete du
transport interieur, au 1er juillet 1998, au sein de l'Union europeenne, en matiere de transports routiers de
marchandises. C'est ainsi qu'a l'initiative de la France, le conseil des ministres europeens des transports a
adopte, le 14 mars 1995, une resolution qui invite la Commission, au vu des resultats des travaux entrepris par
le Comite paritaire « route », compose de representants des federations europeennes d'employeurs et de
salaries, a faire des propositions, d'une part pour une formation professionnelle obligatoire des conducteurs
routiers et une formation continue appropriee et, d'autre part, pour introduire, dans les reglements
communautaires no 3820/85/CEE et no 3821/85/CEE relatifs aux temps de conduite et de repos, les travaux
autres que la conduite. S'agissant de la formation des conducteurs routiers, l'objectif de qualification, defini par
la directive no 76/914/CEE du 16 decembre 1976, doit etre poursuivi dans le sens d'une obligation de formation
initiale et continue des conducteurs, soit par la voie d'une reglementation communautaire, soit par le biais de
reconnaissance mutuelle des dispositifs nationaux mis en place, si leur nature et leurs objectifs peuvent etre
consideres comme equivalents. En matiere de temps de service, le Gouvernement francais estime que le
reglement no 3820/85/CEE du 20 decembre 1985 devrait integrer des dispositions relatives au decompte a 100
% et a la remuneration pour 100 % de leur duree de l'ensemble des temps d'activite des conducteurs routiers,
quelle que soit leur nature, et a la limitation, en plus de la conduite, des temps autres que la conduite. Un bilan
concret de l'application du reglement no 3820/85, dix ans apres son entree en vigueur, apparait indispensable
compte tenu des evolutions du secteur et des exigences nouvelles qui sont apparues au regard de ses objectifs
principaux : l'equite des conditions de concurrence, l'amelioration des conditions de travail et de vie des
conducteurs routiers professionnels et le developpement de la securite routiere. C'est pourquoi un groupe de
travail sur le reglement no 3820/85 a ete mis en place pour recueillir les propositions de la profession et des
differentes administrations concernees sur les dispositions du reglement qu'il convient, concretement, de mettre
a jour. Les conclusions de ce groupe de travail permettront a chacun de porter le meme message a Bruxelles et
de servir utilement les travaux deja engages par la Commission et qui pourraient etre evoques dans le cadre du
conseil des ministres europeens des transports de juin 1997. Enfin, la France a demande l'application uniforme

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46831


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46831

des reglementations sociales par l'entree en vigueur d'un appareil de controle plus efficace sur la base d'un
systeme entierement electronique. A la faveur de la presidence neerlandaise dont les preoccupations en matiere
de controle rejoignent celles du Gouvernement francais, la revision du reglement europeen no 3821/85 doit faire
l'objet d'un examen proche, sur la possibilite pour l'Union europeenne d'adopter un appareil de controle
entierement electronique permettant ainsi d'ameliorer considerablement les controles sur route et en entreprise.
Le Gouvernement francais ne menage pas ses efforts pour faire avancer le dossier de l'harmonisation sociale
europeenne dans les transports routiers. La France a reaffirme tres clairement ses positions a ses partenaires
lors du conseil des ministres europeens des transports des 12 et 13 decembre 1996. C'est aussi aux partenaires
sociaux europeens qu'il incombe, en la matiere, de nourrir plus concretement le dialogue social pour que
l'evolution de la reglementation europeenne s'appuie effectivement sur les propositions des professionnels.
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